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L’instruction RI.DAL.AA.04.01 d’avril/2014 pour l’exportation de matériel et 
d’objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires est 
remplacée par l’instruction RI.DAL.AA.04.02 d’octobre/2014 (annexe). 
 
La liste avec les codes NC est une liste non limitative. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pierre Naassens 
Directeur général a.i. 
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